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Nouvelles brèves
2,3 milliards de francs pour la prévoyance sociale. — La Confédération,

les cantons et les communes dépensent dans l'ensemble une
somme largement supérieure à 2 milliards de francs par année pour la
prévoyance sociale (assurances sociales, prévoyance, construction de
logements à loyer modéré et autre assistance). Les derniers résultats connus
indiquent que. pour l'année 1969, les dépenses publiques affectées à ces
fins se sont élevées à 2322 millions de francs. En l'espace de trois
années seulement, la progression a été de 660 millions de francs, soit
de 40% environ. En 1969, 13,3 °/'o des dépenses globales des pouvoirs
publics ont concerné ce poste de dépenses, qui s'est développé ces
dernières années dans une mesure très supérieure à la moyenne (en 1965,
cette part n'était encore que de 11,5%).

Les Etats-Unis, troisième client de la Suisse. — Les Etats-Unis sont
un des plus importants partenaires commerciaux de la Suisse. En 1970,
leurs achats de biens suisses se sont élevés à 1963 millions de francs et
les ventes de marchandises américaines dans notre pays ont atteint
2372 millions de francs. Environ un quart de nos ventes sont constituées
uniquement de produits de l'industrie horlogère. L'année dernière, les
Etats-Unis ont figuré au troisième rang des clients de la Suisse, derrière
la République fédérale allemande et l'Italie ; en 1969, ils occupaient
encore le second rang. En 1970, 8,9 % de l'ensemble de nos exportations

ont concerné les Etats-Unis contre 9.4 "/o en 1969 et 10,3% en
1968. Au cours du premier semestre 1971, cette proportion était de
8.2 %. Elle est toutefois nettement plus importante pour certaines branches,

telle que l'industrie horlogère en particulier, dont environ un
cinquième des exportations est destiné au marché américain. Calculé par
habitant, c'est la Suisse qui, de tous les pays européens, présente le taux
d'exportation le plus élevé en ce qui concerne les relations commerciales

avec les Etats-Unis.
Renchérissement à l'échelle mondiale. — A la fin du premier semestre
1971, les pays membres de l'OCDE ont enregistré, d'après l indice

des prix à la consommation, les taux de renchérissement suivants par
rapport au niveau constaté à la même période de l'année précédente :

Canada 2,5 %. Islande 3 %, Belgique 4,1 %. Autriche 4,2 %, Etats-Unis
4,5 %, Luxembourg 4,6 %, République fédérale allemande 5 %, Italie
5.3 %, France 5,4 %, Norvège 6.5 %, Suisse 6,6 %, Finlande 7 %. Danemark

7,2 %, Japon 7,2 % Pays-Bas 7,7 %. Irlande 8,5 %. Espagne 10 %.
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